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ARTICLE 20

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

 « – la possibilité de recours en cas de désaccord sur le montant de l’indemnisation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est d'étendre le champ d’application du décret à la possibilité
de recours en cas de désaccord sur le montant de l'indemnisation. Il  garantit  conséquemment le
respect du principe contradictoire. 


